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Montréal, le 7 octobre  2003
Par télécopieur

À :

Tous les participants
Objet :
Demande du distributeur relative à la détermination du coût du service du Distributeur et à la modification des tarifs de distribution d’électricité


Dossier R-3492-2002
Chers confrères,
Chères consoeurs,

Vu que certains participants ont demandé que la Régie entende la preuve sur la répartition des coûts et la mesure de l’interfinancement avant l’argumentation, la Régie propose que l’audition de la preuve sur ces deux sujets ait lieu les 13 et 14 novembre 2003.

À cette fin, la Régie désire savoir quels participants entendent traiter de la répartition des coûts et de la mesure de l’interfinancement, le nom des experts, le temps requis et leur disponibilité les 13 et 14 novembre 2003.

Auriez-vous l’amabilité de nous transmettre ces informations au plus tard mercredi le 8 octobre à 10h30.
Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués.
Richard Lassonde, avocat
Secrétaire par intérim de la Régie de l’énergie
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